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3ACTUALITÉS

Nous vous l�annoncions dans le dernier numØro 
Mutuellement : la MAIF « Assureur Militant » et SMATIS 
FRANCE « Mutuelle Responsable » se sont associØes 
pour dØ�nir une offre complŁte d�assurance habitation et 
automobile. Grâce à ce partenariat, SMATIS FRANCE est 
�Łre de pouvoir vous proposer une offre de protection 
globale qui recouvre la santØ, l�habitation et l�automobile. 
Avec, dans chacun de ces domaines, le souci de vous 
protØger toujours mieux, vous et votre famille. 

Par ailleurs, un des engagements de SMATIS FRANCE, 
Mutuelle Responsable, est de donner accŁs à des soins 
de qualitØ, à tous, sans distinction. C�est pourquoi 
nous proposons aux travailleurs non salariØs une offre 
complŁte, couvrant la santØ mais aussi les revenus, la 
famille et bien sßr la retraite. Si c�est important pour vous, 
alors ça l�est aussi pour nous !

En�n, vous Œtes 94% à Œtre globalement satisfaits de votre 
mutuelle. Votre satisfaction est notre rØcompense pour 
l�attention que nous vous avons accordØe tout au long de 
cette annØe 2007. C�est aussi un axe de motivation fort 
pour commencer l�annØe 2008 et amØliorer encore les 
services et les offres que nous pouvons vous proposer 
en rØponse à vos attentes.

D�autres thØmatiques, en lien avec l�actualitØ et votre 
protection, ont retenu notre attention en ce dØbut 2008. 
Je vous laisse le soin d�en prendre connaissance en 
espØrant que ces informations vous seront utiles.

A tous, chers AdhØrents, je vous prØsente mes 
meilleurs v�ux pour cette annØe 2008, rØsolument 
placØe sous le signe de la protection et 
de la sØrØnitØ.
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PrØsident  
de SMATIS FRANCE

C�est dans la continuitØ que s�inscrit  
SMATIS FRANCE, Mutuelle Responsable. 

Continuité dans ses engagements. Vous le savez, SMATIS FRANCE a 
dØ�ni une charte de 10 engagements clØs, à la fois porteurs de nos valeurs 
et constitutifs du lien et des devoirs qui nous unissent à vous. De la prØ-
vention à l�information, de la solidaritØ à l�indispensable proximitØ, nous 
nous engageons concrŁtement et quotidiennement dans votre intØrŒt et 
celui de votre famille.

Ce positionnement responsable et fermement ancrØ dans notre culture, 
est plus que jamais une force dans le contexte social qui est le nôtre. Car, 
au-delà du dØbat sur la franchise mØdicale, c�est en rØalitØ tout le systŁme 
de santØ solidaire qui vacille. DŁs lors, la question de la complØmentaire 
santØ - et avec elle le rôle des mutuelles - devient centrale.

Continuité dans sa responsabilité. L�engagement prioritaire de SMATIS 
FRANCE pour cette annØe 2008 est de faire de la santØ pour tous une prio-
ritØ absolue. Nous pensons en effet que la prØvention et l�accŁs à des soins 
de qualitØ sont un droit immuable pour les citoyens. Il doit donc Œtre dØfen-
du par les principaux acteurs de la santØ, dont fait partie votre mutuelle.

Forts de notre lØgitimitØ, de nos atouts et de nos valeurs, nous relevons, 
sans mesure de nos efforts, ce dØ� de la santØ solidaire. Dans cette pers-
pective, votre voix lors de notre AssemblØe GØnØrale est indispensable. 
Pour Œtre ensemble plus forts !

Je vous prØsente mes meilleurs v�ux en ce dØbut d�annØe 2008, ainsi que 
ceux des Membres du Conseil d�Administration.

Guy Pourtugau
Directeur GØnØral  
de SMATIS FRANCE

Il peut arriver à chacun d�entre nous de se trouver, de maniŁre temporaire et ex-
ceptionnelle, dans une situation qui nØcessite des aides personnalisØes parfois 
lourdes de consØquences �nanciŁres. Le besoin de solidaritØ se fait alors trŁs 
fort. Pour y rØpondre, SMATIS FRANCE, Mutuelle Responsable, a constituØ un 
fonds d�action sociale, dans lequel sont proposØs les ChŁques Emploi Service 
Universel (CESU).

Chaque annØe, SMATIS FRANCE soumet au vote de l�AssemblØe GØnØrale le montant du fonds 
d�action sociale. Ce fonds est destinØ, au vu de ses Statuts, à permettre à la Mutuelle, dans 
la limite des sommes disponibles et conformØment à son objet, d�exercer son action de  
solidaritØ et d�entraide à l�intention de ses membres et de leur accorder des aides ou secours  
exceptionnels dans tous les cas oø cela est jugØ nØcessaire par la Mutuelle. Pour bØnØ�cier 
des aides et secours exceptionnels, les membres participants de la Mutuelle devront faire une 
demande Øcrite en exposant en dØtail les raisons pour lesquelles ils sollicitent cette aide ou 
secours. 
NB : « La Mutuelle dØcide des sommes à allouer le cas ØchØant et n�a pas à motiver sa  
dØcision ».

Ce fonds peut ainsi vous permettre d�obtenir, à titre exceptionnel et aprŁs Øtude de votre  
dossier, les aides dont vous avez besoin, notamment sous la forme de CESU. 
Vous pouvez alors �nancer des prestations d�aide à domicile telles que :

Vie de votre mutuelle

(1) à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services  incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile.

� �L�assistance à domicile des sØniors,  
à l�exception d�actes mØdicaux, 

� L�assistance des personnes handicapØes,

� Les soins esthØtiques à domicile, 

� �La garde des personnes malades,  
à l�exclusion des soins,

� �L�accompagnement des personnes âgØes  
ou handicapØes en dehors de leur domicile (1),

� �L�aide à la mobilitØ et l�accompagnement 
hors du domicile (1),

� �Les soins et promenades d�animaux  
domestiques,

� �Les activitØs d�interprŁte en langue des 
signes, de technicien de l�Øcrit  
et de codeur en langage parlØ complØtØ, 

� �La conduite du vØhicule personnel des  
personnes dØpendantes (1).

� �L�entretien de la maison et les travaux  
mØnagers (mØnage, repassage), 

� �La collecte et la livraison à domicile de linge 
repassØ (1),

� �La livraison et la prØparation des repas à 
domicile, y compris le temps passØ aux 
commissions (1),

� �La livraison de courses à domicile (1),

� �Les petits travaux de jardinage,

� �Les prestations de petit bricolage dites 
« hommes toutes mains »,

� �L�assistance informatique et Internet à 
domicile,

� �Le gardiennage et la surveillance temporaire, 
à domicile, de la rØsidence principale ou de la 
rØsidence secondaire,

� �L�assistance administrative à domicile.

Pour bØnØ�cier d�une aide �nanciŁre ou de tickets CESU, adressez-nous un courrier expliquant les motifs  
de votre demande, accompagnØ des justi�catifs correspondants. A rØception, nous Øtudierons votre dossier 
dans les meilleurs dØlais. 

 Cross « Sud-Ouest »  
le sport et la santØ
Partenaire du Cross Sud 
Ouest de Gujan Mestras, 
SMATIS FRANCE a �Łrement 
reprØsentØ ses couleurs 

et ses valeurs mutualistes. 
Cette 34e Ødition a dØgagØ une 

belle ambiance de fŒte sur le site 
« Chante-Cigale » et restera encore 

un excellent souvenir. Un grand 
merci à nos 30 concurrents pour 
leur participation à la 10e Ødition 

de la Course Entreprise.

Protection des travailleurs non 
salariés : 2 pOINTS CLÉS

Vous pouvez toujours continuer à pro�ter 
des avantages et des services de votre 
mutuelle (ainsi que, dans de nombreux cas, 
votre conjoint collaborateur). Pour cela, 
deux conseils :

� �AdhØrez à la F.N.T.I. (Fédération Nationale des 
Travailleurs Indépendants) crØØe par SMATIS 
FRANCE. Vos cotisations seront alors 
dØductibles de votre revenu imposable 
(dans la limite du plafond autorisØ et dans 
le cadre de la Loi Madelin).

� �Pensez Øgalement à protØger vos revenus, 
la pØrennitØ de votre entreprise, vos 
proches et prØparez votre retraite avec 
SMATIS FRANCE et l�UNPMF (Union Nationale 
de la Prévoyance de la Mutualité Française).

N�attendez pas. Contactez dŁs maintenant 
SMATIS FRANCE.

Vous  
devenez  
TNS ?
(travailleur non 
salarié)




